
PREFECTURE DE PARIS

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

Recueil départemental normal :

N° NV55 - 03 JUILLET 2015



SOMMAIRE

Agence régionale de santé - délégation territoriale de Paris

2015168-0012 - ARRÊTÉ déclarant l'état d'insalubrité du logement situé bâtiment rue au 3ème étage, gauche, gauche 1ère porte gauche de
l'immeuble sis 2 rue André Del Sarte à Paris 18ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 

2015168-0013 - ARRÊTÉ déclarant l'état d'insalubrité du logement situé au 3ème étage, porte gauche, droite, gauche de l'immeuble sis 15
rue Desargues à Paris 11ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin

                         

2015184-0003 - arrêté prononçant la mainlevée de l'arrêté préfectoral d'insalubrité à titre remédiable portant sur le logement situé escalier A,
1er étage, porte gauche de l'immeuble sis 5, rue du Clos à Paris 20ème 

2015184-0004 - arrêté prononçant la mainlevée de l'arrêté préfectoral d'insalubrité à titre remédiable portant sur le logement situé escalier A,
4ème étage, porte droite de l'immeuble sis 5, rue du Clos à Paris 20ème

2015184-0005 - arrêté prononçant la mainlevée de l'arrêté préfectoral d'insalubrité à titre remédiable portant sur le logement situé escalier C,
1er  étage, porte gauche de l'immeuble sis 5, rue du Clos à Paris 20ème

2015168-0016 - arrêté prononçant la mainlevée partielle de l'arrêté préfectoral d'insalubrité à titre remédiable portant sur l'ensemble
immobilier sis 5, rue Caplat à Paris 18ème 

Assistance publique - hôpitaux de Paris

2015184-0001 - Arrêté de jury des concours interne et externe sur titres pour l'accès au corps des cadres de santé paramédicaux ouverts à
l'Assistance Publique -Hôpitaux de Paris à compter 1er Septembre 2015

 

2015183-0003 - décision n° 1 : déclassement anticipé et vente de l'ancien Hôpital Saint-Vincent de Paul situé 74/82 avenue Denfert
Rochereau à Paris 14ème

2015183-0005 - décision n° 3 : vente d'une place de stationnement - lot de copropriété n° 97 - situé 38 rue Michel Ange et 37 rue Molitor à
Paris 16ème

2015183-0006 - décision n° 2 : déclassement et vente d'une parcelle de terrain dépendant du site de l'hôpital Marin de Hendaye 64

2015183-0008 - décision n° 4 : vente de droits indivis afférents à un logement - lot de copropriété n° 780 - une cave et un emplacement de
parking dépendant d'un immeuble situé 117 bis à 119 bis rue Manin à Paris 19ème

2015183-0010 - décision n° 5 : vente de droits indivis afférents à un ensemble immobilier situé 12 rue de Galluis à Méré 78

2015183-0011 - décision n° 6 : vente de droits indivis afférents à un pavillon situé 63 rue Vincent Scotto à La Seyne sur Mer 83

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

2015182-0023 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP 812039303 - Article L.
7232-1-1 du code du travail -

2015182-0024 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP 510493554 - Article L.
7232-1-1 du code du travail -



2015182-0025 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP 790602015 - Article L.
7232-1-1 du code du travail -

2015182-0026 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP 522889153 - Article L.
7232-1-1 du code du travail -

2015184-0010 - arrêté portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et gestion des intérims 

Préfecture de Paris

2015184-0012 - arrêté donnant autorisation d'apposer une plaque commémorative en hommage à René Louis DOYON



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015168-0012

Signé le mercredi 17 juin 2015

Agence régionale de santé - délégation territoriale de Paris

ARRÊTÉ déclarant l'état d'insalubrité du logement situé bâtiment rue au 3ème étage,
gauche, gauche 1ère porte gauche de l'immeuble sis 2 rue André Del Sarte à Paris
18ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 
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droite, gauche de l'immeuble sis 15 rue Desargues à Paris 11ème et prescrivant les
mesures appropriées pour y mettre fin
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arrêté prononçant la mainlevée de l'arrêté préfectoral d'insalubrité à titre remédiable
portant sur le logement situé escalier A, 1er étage, porte gauche de l'immeuble sis 5,
rue du Clos à Paris 20ème 
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remédiable portant sur l'ensemble immobilier sis 5, rue Caplat à Paris 18ème 
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Signé le vendredi 03 juillet 2015

Assistance publique - hôpitaux de Paris

Arrêté de jury des concours interne et externe sur titres pour l'accès au corps des
cadres de santé paramédicaux ouverts à l'Assistance Publique -Hôpitaux de Paris à
compter 1er Septembre 2015
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Signé le jeudi 02 juillet 2015

Assistance publique - hôpitaux de Paris

décision n° 1 : déclassement anticipé et vente de l'ancien Hôpital Saint-Vincent de
Paul situé 74/82 avenue Denfert Rochereau à Paris 14ème
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Signé le jeudi 02 juillet 2015

Assistance publique - hôpitaux de Paris

décision n° 3 : vente d'une place de stationnement - lot de copropriété n° 97 - situé 38
rue Michel Ange et 37 rue Molitor à Paris 16ème
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décision n° 4 : vente de droits indivis afférents à un logement - lot de copropriété n°
780 - une cave et un emplacement de parking dépendant d'un immeuble situé 117 bis
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Acte n° 2015182-0023

Signé le mercredi 01 juillet 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 812039303 - Article L. 7232-1-1 du code du travail -



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 
 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 812039303 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 30 juin 2015 par Monsieur ARISTIL Juventz, en qualité d’auto-entrepreneur, pour 
l'organisme ARISTIL Juventz dont le siège social est situé  40, rue Piat 75020 PARIS et  enregistré  sous le 
N° SAP 812039303 pour les activités suivantes : 

- Accompagnement/Déplacements enfants + 3 ans 
- Garde d’enfants + 3 ans à  domicile 
- Soutien scolaire à domicile 

- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Garde d’animaux (personnes dépendantes) 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 1er juillet 2015 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Directeur Adjoint, 
 
 
 

Alain DUPOUY 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015182-0024

Signé le mercredi 01 juillet 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 510493554 - Article L. 7232-1-1 du code du travail -



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 
 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 510493554 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 22 avril 2015 par Madame CHERON Véronique, en qualité d’auto-entrepreneur, 
pour l'organisme CHERON Véronique dont le siège social est situé 35, bd Raspail 75007 PARIS et enregistré 
sous le N° SAP 510493554 pour les activités suivantes : 

 Entretien de la maison et travaux ménagers 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 1er juillet 2015 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Directeur Adjoint, 
 
 
 

Alain DUPOUY 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015182-0025

Signé le mercredi 01 juillet 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 790602015 - Article L. 7232-1-1 du code du travail -



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 
 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 790602015 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 30 juin 2015 par Monsieur KOFFI Jean Paul, en qualité d’auto-entrepreneur, pour 
l'organisme KOFFI Jean Paul dont le siège social est situé 46, rue Stéphenson 75018 PARIS et enregistré 
sous le N° SAP 790602015 pour les activités suivantes : 

- Assistance informatique à domicile 
- Cours particuliers à domicile 
- Soutien scolaire à domicile 

- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Livraison de courses à domicile 
- Travaux de petit bricolage 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire – mandataire. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 1er juillet 2015 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Directeur Adjoint, 
 
 
 

Alain DUPOUY 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015182-0026

Signé le mercredi 01 juillet 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 522889153 - Article L. 7232-1-1 du code du travail -



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 

 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 522889153 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

TERRITORIALE DE PARIS le 30 juin 2015 par Monsieur WARION Michael, en qualité de président, pour 
l'organisme LE LECON DE PIANO dont le siège social est situé 19, rue Marx Dormoy 75018 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 522889153 pour les activités suivantes : 

 Cours particuliers à domicile 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 1

er
 juillet 2015 

 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Directeur Adjoint, 
 
 
 

Alain DUPOUY 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015184-0010

Signé le vendredi 03 juillet 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

arrêté portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et gestion
des intérims 







































PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015184-0012

Signé le vendredi 03 juillet 2015

Préfecture de Paris

arrêté donnant autorisation d'apposer une plaque commémorative en hommage à
René Louis DOYON






